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Renseignements :
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Le centre de formation est
accessible aux personnes en
situation de handicap. 

Référente handicap 
Johanna OUBLY 
johannaoubly@stho.org

La majorité des stages INTRA
ne nécessitent pas de
prérequis.
Si un prérequis est nécessaire,
l’information est communiquée
dans le Programme de
formation et/ou le catalogue
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handicapées
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En 2023 : 
2 200 professionnels

formés 
90% de (très) satisfaits

 Modalités d’accès : contacter la Gestionnaire de formation par email en
présentant le besoin

1.

Tarifs : Devis individualisé sur demande ou Bon de commande2.
 Le délai d’organisation moyen des stages INTRA est de 3 à 4 semaines
dès réception des documents contractuels

3.

L’objectif des stages INTRA est le développement des compétences de
professionnels en activités dans le secteur social et/ou médico-social. 
L’analyse des besoins et les objectifs spécifiques du stage INTRA sont déclinés
dans le Programme de formation individualisé après analyse des besoins. 

0,5 jour à 3 jours suivant le Programme de
formation

Durée

Méthodes mobilisées
Modalités pédagogiques :
Cette démarche débute par une analyse de la demande et la définition précise
des objectifs de la formation et se déroule de la façon suivante : 

Présentation des objectifs et du programme de chaque demi-journée ou
journée de formation

1.

Tour de table pour recueillir les principales attentes des participants2.
Remise des contenus pédagogiques par l’intervenant et remise du Livret
Apprenant

3.

Exemples des méthodes mobilisées : Apports de connaissances juridiques et de
jurisprudences, débats, échanges et partages d’expériences vécues, lecture
commentée d’articles de loi et de décrets issus des réformes. 

Modalités d’évaluation
Les moyens mis en oeuvre pour déterminer si le stagiaire a acquis les
connaissances ou les gestes professionnels dont la maîtrise constitue l’objectif
ou les objectifs de l’action de formation pourront être des QCM ou des travaux
pratiques (exercices, mises en situation...)

Un questionnaire de satisfaction sera également proposé en fin de formation


